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Annonces Légales

 CONSTITUTION 

EGA05374 

 Par acte SSP du 31/07/2023 à RE-
MIRE-MONTJOLY (973), il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée 
à associé unique 

DENOMINATION : INGECA 
SIEGE SOCIAL : 885 Route de Rémire 

97354 REMIRE MONTJOLY 
OBJET PRINCIPAL : Toutes activités de 

Bureau d’Etudes dans le Bâtiment Tous 
Corps d’Etat (Bâtiment et Travaux Publics) 
; Toutes activités d’étude de conception et 
notamment les phases d’avant-projet 
(AVP), les dossiers de consultation des 
entreprises (DCE) et l’assistance aux 
contrats de travaux (ACT) ; Toutes activi-
tés d’étude d’exécution et notamment les 
études et plans d’exécution (EXE) ; Toutes 
activités de suivi des chantiers et notam-
ment la direction de l’exécution des tra-
vaux (DET), la supervision de l’étude 
structure d’exécution (VISA) et l’assis-
tance apportée au maître de l’ouvrage lors 
des opérations de réception (AOR) ; 
Toutes activités de missions 
d’Ordonnancement, de Pilotage et de 
Coordination (OPC) ; 

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS 

CAPITAL SOCIAL : 300€ 
PRESIDENT : M. William HO TSAI, do-

micilié 885 Route de Rémire à REMIRE 
MONTJOLY (97354) 

IMMATRICULATION : au RCS de 
CAYENNE 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES GENE-
RALES ET EXERCICE DU DROIT DE 
VOTE : Chaque action donne droit à son 
porteur, dans l’actif social, les bénéfices et 
le boni de liquidation, à une part propor-
tionnelle à la quotité du capital qu’elle re-
présente. Chaque action donne, en outre, 
le droit au vote et à la représentation dans 
les décisions des associés, ainsi que le 
droit d’être informé sur la marche de la 
Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux dans les 
conditions prévues par la loi et les pré-
sents statuts. 

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
actions sont librement cessibles entre as-
sociés. Les actions détenues par l’associé 
unique sont également librement cessi-
bles. Toutes les autres cessions ou trans-
missions à quelque titre que ce soit de 
tout ou partie des actions détenues par un 
associé à un tiers à la Société y compris 
aux conjoints, aux ascendants ou aux 
descendants du Cédant est soumise à 
l’agrément préalable de l’assemblée des 
associés.  

 MODIFICATION 

EGA05373 

DIPAL MULTI-SERVICE 
CONSTRUCTION 

SAS aucapital de 5 000 .  Aux termes 
de l’assemblée générale  extraordinaire du 
22/07/2023, il a été pris acte de la nomi-
nation de 

M MONDONGUE Clotilde Joel 7 rue 
Gustave Charlery 97300 CAYENNE en 
qualité de nouveau  Président et Directeur 
Général, à compter du 22/07/2023, pour 
une durée de  1 an, en remplacement de 
Mme DIAS DA COSTA Pamela, Présidente 
démissionnaire  et de M MELO DE AL-
MEIDA Franderson, Directeur démission-
naire.  

Arrêté n° R03-2022-12-30-00001 du 29 décembre 2022 fixant pour l’année 2023 
 la liste des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales 

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021




